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Lancé en septembre 2007, 

le “Programme Tous ACP relatif aux produits 
de base agricoles” est une initiative de la 

Commission Européenne et du Secrétariat ACP. 

Budget : 45 000 Euros

Quelques repères



OBJECTIF PRINCIPAL

Améliorer les revenus et les conditions de subsistance des

producteurs ACP de produits de base traditionnels et réduire la

vulnérabilité aux niveaux des producteurs.

Plus spécifiquement, le Programme vise à renforcer la capacité des

acteurs ACP des filières à développer et à mettre en œuvre des

stratégies sectorielles durables. Il poursuit donc un objectif de

réduction de la pauvreté en cherchant à améliorer et à stabiliser

les revenus et les conditions de vie des producteurs de produits de

base agricoles des pays ACP.



Caractère innovant du Programme

Ce programme aborde les problématiques liées aux
produits de base agricoles au moyen d’une
approche innovante. Cette dernière consiste à
rassembler l’expertise de cinq organisations
internationales (OI) dotées de compétences liées
aux produits de base agricoles : FAO, CCI/ITC,
CFC, CNUCED et Banque Mondiale.

Un exemple de travail en synergie qui favorise la
mise en commun des expertises et expériences et
maximise les chances d’atteinte des objectifs.



 La formulation de stratégies sur les produits de base
agricoles, prise en charge par le Centre du Commerce
international (CCI / ITC) avec l’appui de la FAO ;

 la mise en œuvre des stratégies par le renforcement des
capacités des organisations de producteurs, la promotion
des bonnes pratiques agricoles, un meilleur
fonctionnement des marchés par le Fonds commun pour
les produits de base agricoles (CFC), l’Organisation des
Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO),
la Conférence des Nations-Unies pour le Commerce et le
Développement (CNUCED) et la Banque Mondiale.

LE MANDAT DU PROGRAMME



 Afin d’impliquer davantage les acteurs ACP et d’ancrer le 
programme dans les régions, des Points Focaux 
régionaux (PF) ont été mis en place. 

 Les organisations régionales ayant accepté d’assumer ce
rôle ont signé des accords de jumelage avec les
organisations internationales partenaires. Ces accords de
partenariat visent à apporter aux PF un appui technique
leur permettant de mener à bien leur mission : flux
d’informations amélioré sur le Programme, partage
d’expériences et de savoir-faire, et enfin, dissémination
des résultats du Programme.

MODE D’ANCRAGE DU PROGRAMME : LES POINTS FOCAUX



Le ROPPA en tant que Point focal du Programme Tous ACP sur
les produits agricoles de base a un rôle de facilitation à jouer
en vue de l’ancrage du Programme en Afrique de l’Ouest.

Pour ce faire, il doit promouvoir de meilleures voies (canaux)
d’information et de communication sur le Programme.

RAPPEL DES ROLES DU POINT FOCAL (ROPPA)



 Renforcer son positionnement comme interlocuteur des
partenaires internationaux sur les questions de
développement agricole et de sécurité alimentaire ;

 Accroître ses opportunités de captation et de diffusion
de l’information ;

 Favoriser les cohérences entre les politiques agricoles à
l’échelle de la sous-région ;

 Jouer un rôle d’interface entre les différents acteurs
engagés dans la problématique de la sécurité
alimentaire.

INTERET POUR LE ROPPA COMME POINT FOCAL



Il incombe au ROPPA en tant que Point Focal :

 Diffusion / dissémination d’informations auprès 
des acteurs clés intervenant dans le développement 
agricole en Afrique de l’Ouest ;

 Diffusion d’informations sur les activités des cinq 
organisations internationales impliquées dans la 
mise en œuvre du programme (BM, CNUCED, FAO, 
CFC, CCI) ;

 Diffusion d’informations vers les cinq organisations 
internationales impliquées dans la mise en œuvre 
du programme (BM, CNUCED, FAO, CFC, CCI).

En substance et en termes d’activités



QUELQUES RENCONTRES MISES A PROFIT

 Le séminaire régional sur les filières céréales en 
Afrique de l’Ouest (co-organisé avec SOS-Faim, du 23 au 25 

novembre 2010, à Ouagadougou ) ; 

 La rencontre avec les organisations 
interprofessionnelles des céréales et du riz au 

Burkina Faso.(organisée par la FAO lors d’une mission de terrain concernant le Programme)

 L’atelier régional initié par la CNUCED pour le 
renforcement des capacités régionales et 
nationales  en vue de l’amélioration  du 
fonctionnement des marchés des  céréales en 
Afrique de l’Ouest (Accra, 9 au 11 décembre 2010)



 Participation à l’organisation 
de l’Assemblée Générale constitutive 
du cadre de concertation des riziculteurs 
ouest-africains

En soutenant le processus de mise en place d’un cadre de
concertation des riziculteurs en Afrique de l’ouest, à
Bamako du 25 au 27 janvier 2011, le ROPPA a donné une
nouvelle illustration de sa vocation d’appui à la
structuration  filières à l’échelle de la sous-région.

NB : le riz, denrée de grande consommation en Afrique de l’Ouest est un 
produit de base agricole par excellence justifiant ainsi un lien entre l’appui 
du ROPPA aux riziculteurs et les objectifs du Programme Tous ACP

ACTIVITE NON AAACP CONTRIBUANT AUX OBJECTIFS DU PROGRAMME 



QUELQUES ACTIVITES REALISEES

Activité 1
Appui à l’organisation d’un atelier régional initié par la 
CNUCED pour le renforcement des capacités régionales et 
nationales  en vue de l’amélioration  du fonctionnement 
des marchés des  céréales en Afrique de l’Ouest, à travers  : 

 La recherche de systèmes innovants de financement des 
filières ;

 La capitalisation d’expériences de 
bourses de céréales locales, nationales
et régionales.

L’atelier s’est tenu { Accra (Ghana), du 9 au 11 décembre 2010 et 

le rapport a été partagé avec les plateformes  membres du ROPPA



Activité 2
Parution régulière d’un bulletin d’information sur le 

Programme

Première parution   :  décembre 2010 

Deuxième parution :  mars 2011

Prochaine parution :  juin 2011

Principaux destinataires  : les Organisations Internationales 

impliquées dans le projet, les organismes d’intégration régionale, 
les structures compétentes des administrations publiques dans 
les pays et les différents réseaux des organisations professionnelles 
de la sous-région.



Activité 3

 Elaboration et validation d’une liste de diffusion 
pour assurer une large diffusion des informations 
auprès de l’ensemble des acteurs clés concernés par le 
programme AAACP et autres partenaires. 
Cette liste de diffusion (plus de 200 destinataires) résulte d’une
combinaison du mailing list existant au ROPPA, des apports du
chargé de communication du ROPPA et de la chargée de
communication de l’UC / AAACP.
Elle est appelée à s’enrichir
progressivement.

Autre support de diffusion

www.roppa.info



QUELQUES PROJETS AAACP EN COURS EN A.O 

• Etude sur la rentabilité économique de l’étuvage 
du riz au Burkina Faso

• Etude diagnostique pour la mise en place d’un 
Système d’information des marchés au Burkina (à 

travers un partenariat avec Comité interprofessionnel 
du riz du Burkina (CIR-B)

• Projet de prévention contre
la contamination du coton 
graine en A.O



Quelques grandes  articulations

 Participation à une activité sur la mouche du fruit 
- Intérêt pour le ROPPA en tant que Point Focal en raison des
enjeux économiques et sociaux pour la sous-région.
- Collecte d’informations auprès de la Banque Mondiale sur
l’état des lieux du phénomène en Afrique de l’Ouest en vue 
d’une diffusion d’informations à l’attention des organisations
et différents groupes d’acteurs.

 Participation au Forum sur une meilleure intégration 
du maïs au marché régional (Burkina Faso)

 Réalisation de notes de synthèse / circulaires (les 

interprofessions, la mouche du fruit, l’étuvage et la commercialisation 
du riz par les femmes en Afrique de l’Ouest).

PROGRAMME DE TRAVAIL 2011 DU POINT FOCAL



 Participation { l’Atelier sous-régional sur

la labellisation des produits agricoles

(24-25 mai 2011, à Dakar)

. Participation { l’Atelier de dissémination 

du Programme AAACP pour la région 

Afrique de l’Ouest et du Centre (septembre 2011)

 Organisation au profit des animateurs du Point Focal de  
deux (02) sessions de formation sur :

- Techniques rédactionnelles

- Techniques de montage (mise en page électronique)



Organisation de l’atelier régional d’information, 
d’échanges et de réflexion sur les PNIA / PRIA 

27 au 29 avril 2011, à Niamey

Rappel du processus :

• Les PNIA / PRIA ont été élaborés dan le cadre de la politique
agricole de la CEDEAO (ECOWAP) en collaboration avec la
FAO ;

 En février 2011, les ministres de l’Agriculture ont adopté
l’agenda 2011 de la CEDEAO avec entre autres priorités, la
mise en œuvre des PNIA / PRIA ;

 Pour sa part, le ROPPA a organisé une revue externe de ces
programmes et les résultats de cette Etude ont été validés
par la FAO et le ROPPA. Laquelle étude devra alimenter les
réflexions des participants à l’atelier de Niamey.



Il est attendu de cet  atelier  un document assorti de :

 propositions d’activités de renforcement des capacités des 
organisations paysannes pour le développement des filières ;

 des recommandations  pour améliorer les  politiques 
nationales et régionales en faveur des exploitations agricoles 
familiales ;

 Une vison partagée des OP quant aux modalités de mise en 
œuvre des instruments d’intensification de la production, de 
commercialisation des produits agricoles et d’accès { la 
sécurité alimentaire. 

En fait de modalités de mise en œuvre de ces instruments,
celles-ci doivent s’inspirer et s’appuyer sur les bonnes

pratiques comme garantie de durabilité.



Où trouver ces bonnes pratiques ?

Entre autres, à travers les initiatives menées dans le
cadre du Programme Tous ACP .

Le ROPPA, en tant que Point Focal, doit pouvoir 
collecter  et valoriser au profit des OP, les fruits des 

différentes expériences engrangées en termes de 
commercialisation de produits agricoles,                   

de warrantage, d’accès aux intrants, d’appui aux 
interprofessions, etc.



 Les PNIA traduisent les options de développement
agricole visant entre autres la réduction de moitié de
l’incidence de la pauvreté. Quand aux programmes
régionaux d’investissements agricoles, ils ont été
élaborés sur la base de 6 axes dont celui concernant le
développement des filières et la promotion des
marchés.

 La PAU se décline également à travers entre autres le
développement d’un programme de développement de
5 filières prioritaires dont le riz et le maïs.

CORRELATION ENTRE LES PNIA ET LE PROGRAMME AAACP



 En somme, les activités du programme AAACP restent 
donc pertinentes et cohérentes avec les politiques et 
programmes majeurs de développement agricole mis 
en œuvre en Afrique de l’Ouest. 

 A l’analyse, on s’aperçoit bien de la connexion
entre les objectifs poursuivis à travers les PNIA et
ceux du Programme tous ACP qui visent à
améliorer les revenus et les conditions de
subsistance des producteurs ACP de produits de
base traditionnels et de réduire la vulnérabilité
aux niveaux des producteurs.



 Mieux, au moins deux points de convergence sont
perceptibles entre les PNIA et le Programme Tous ACP,
du moins dans les approches :

- d’une part, le défi commun de la sécurité alimentaire
qui passe par de meilleures capacités de production des
produits agricoles de base ;

- d’autre part, la quête de synergie dans les
interventions, la construction d’alliances stratégiques et
le renforcement des capacités des acteurs.

D’où la justification de l’appui dont bénéficie le présent
Atelier de la part du Programme Tous ACP.



MERCI !

Femmes étuveuses de riz de à l’œuvre dans leur Groupement à Bama, à 25 kms de Bobo-Dioulasso


